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  mairie@la-bastidonne.fr  

        www.labastidonne.fr 

      04.90.09.63.95 -   04.90.07.55.55 

Commune adhérente de:     Rue des Ferrages - 84120 LA B ASTIDONNE 

Département de Vaucluse 
Le Maire, 
  

 

 
 

Liste des délibérations examinées par le Conseil Municipal du 
Mardi 24 octobre 2023 

A 20h30 – Salle du Conseil Municipal 
 

Présents :  Michel PARTAGE, Béatrice PAUMIER LALLEMAND, Vincent MARTIN, Thomas 
NERVI, Alexandre HAYEK, Sandrine PEREIRA, Hugues SERVIERE, Lou 
LOMBARD et Éric LEVANTIS.  

Excusée :  Béatrice GRELET. 

Procurations :  Maryvonne ROSELLO donne procuration à Éric LEVANTIS et Laure VINCENT 
donne procuration à Thomas NERVI.  

Absents : - 
 

 
Le Conseil Municipal est ouvert à 20H35.  
 

 

• Délibération N° 027_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Augmentation loyer garage CCFF. – Vote pour à 

l’unanimité l’augmentation loyer garage CCFF. 

• Délibération N° 028_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Signature de deux nouvelles conventions du Centre 

Social de l’Aiguier suite à l’augmentation des tarifs – Vote pour à l’unanimité pour signer deux nouvelles 

conventions du Centre Social de l’Aiguier suite à l’augmentation des tarifs. 

• Délibération N° 029_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Signature convention d’adhésion à la mission 

d’assistance et de conseil mise en place par le Centre de Gestion du Vaucluse dans le cadre du Collège 

Déontologie pour les élus locaux. – Vote pour à l’unanimité pour signer la convention d’adhésion à la 

mission d’assistance et de conseil mise en place par le Centre de Gestion du Vaucluse dans le cadre 

du Collège Déontologie pour les élus locaux. 

• Délibération N° 030_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Avenant à un groupement de commandes COTELUB 

– Vote pour à l’unanimité pour signer l’avenant à un groupement de commandes COTELUB. 

• Délibération N° 031_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Suppression d’un poste d’adjoint et mise à jour du 

tableau du Conseil Municipal suite aux démissions depuis le début du mandat – Vote pour à l’unanimité 

pour la suppression d’un poste d’adjoint et mise à jour du tableau du Conseil Municipal suite aux 

démissions depuis le début du mandat. 

 

• Délibération N° 032_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Emplacement antenne mobile – Vote 8 pour et 3 

abstentions pour déterminer l’emplacement antenne mobile. 

 

• Délibération N° 033_2023 - Examinée le 24/10/2023 – Majoration de la cotisation due au titre des logements 

meublés non affectés à l’habitation principale – Délibération retirée à l’unanimité car pour une application 

de la loi en 2024, il fallait délibérer avant le 1er octobre 2023. Elle est reportée à un prochain Conseil 

Municipal.  

 

• Délibération N° 034_2023 – Examinée le 24/10/2023 – Mise à jour du tableau du Conseil Municipal – 

Annulée à l’unanimité par le Conseil Municipal car prise en compte dans la délibération N° 031_2023 

ci-dessus. 

 
Le Conseil Municipal est clôturé à 22h43.  
 
Affiché le 25 octobre 2023. 

   


